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PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
du 29 avril 2026 à 18h30
Date d’affichage : 7 mai 2026
L’AN DEUX MIL VINGT-SIX ET LE VINGT-NEUF AVRIL, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de                               Monsieur COMETTO Louis, Maire. 
Présents : 08

M. COMETTO Louis, M. TETAZ Bernard, Mme GROLLIERE Florence, M. CARQUILLAT Patrick, M. HERBAUT Philippe, M. BRISTIEL Clément, Mme TETAZ Claire et Mme VERNEY Sophie. 

Absents : 03

Mme DUVAL Mélanie donne procuration à M. CARQUILLAT Patrick

Mme GADEN Clhloé donne procuration à M. TETAZ Bernard

M. ROBERT Jérôme

Secrétaire de séance : 

Mme GROLLIERE Florence est élue secrétaire de séance à la majorité.

Ordre du jour :
· Demande d’autorisation de défrichement d’une partie de parcelle située au lieu-dit « Sous l’Aberou » dans le cadre du projet d’implantation d’une centrale de stockage par batteries et d’une sous-station moyenne tension

· Bail emphytéotique Société Eclipse / Commune

· Personnel – Suppression d’un poste d’Adjoint administratif principal de 1ère classe à temps non complet à 28h hebdomadaires et création d’un poste d’Adjoint administratif principal de 1ère classe à temps non complet à 32h hebdomadaires
· Affaires diverses

----------------------------------------------------

Monsieur ROBERT Jérôme prend la parole et conteste avec véhémence le reproche qui lui a été fait et se défend contre des accusations mettant en cause sa vigilance au sein de la SOREA lorsqu’il était administrateur pour la Commune. Il cite le rapport de la Cour des comptes pour attester de sa position critique et de son opposition à des projets jugés risqués, notamment l’investissement LED. Il demande des excuses publiques, une reconnaissance de son rôle par le Conseil et une retranscription fidèle de ces éléments dans le prochain compte-rendu.

Monsieur le Maire rappelle les extraits des comptes-rendus du Conseil Municipal du 9 janvier 2015 et                du 8 janvier 2016, suggérant que Monsieur ROBERT aurait soutenu la diversification à l’époque avant de                         « rétropédaler ». S’ensuit une joute verbale nourrie autour de la synthèse du rapport de la Cour régionale des comptes (2013–2018), qui parle d’une « légèreté » du conseil d’administration de la SOREA.                    Monsieur le Maire rappelle que l’ensemble du rapport est téléchargeable sur Internet.
Madame VERNEY Sophie intervient pour nuancer, rappelant que certains élus (dont elle en tant que censeur) ont dénoncé les dérives et exercé leurs droits de contrôle.
Monsieur le Maire rappelle et renvoie au rapport d’observation définitive de la Chambre Régionale des Comptes datant du 14 septembre 2021 ; le rôle des censeurs est abordé et il cite en partie un extrait de ce rapport : « En application du pacte d’actionnaires, quatre postes de censeurs ont été attribués à la commune de Saint-Jean-de-Maurienne, la communauté de communes « Cœur de Maurienne Arvan », le Crédit Agricole des Savoie et la Société Française du tunnel routier du Fréjus. Leurs mandats respectifs ont été renouvelés, à l’unanimité, à l’occasion de l’assemblée générale du 26 juin 2017.

L’examen des comptes rendus des séances du conseil d’administration qui se sont tenues pendant la période sous revue ne fait pas ressortir d’éléments démontrant que les censeurs ont rempli la mission que l’on aurait pu légitimement attendre d’eux, à savoir veiller à la sauvegarde de l’intérêt social et informer les actionnaires en cas de risques avérés.

Aucune intervention de leur part n’a été relevée sur la période de contrôle, y compris sur les questions de financement et les plans d’affaires, malgré la présence d’un banquier parmi eux. En l’absence de définition préalable de leur rôle, force est donc de constater l’inutilité des censeurs sur la période considérée ».
La discussion se crispe sur la question de la transparence et de la retranscription des débats.                     Monsieur CARQUILLAT Patrick précise que les enregistrements audio sont effacés après rédaction (interdiction de conservation). Monsieur le Maire annonce la préparation d’un règlement intérieur                 (non obligatoire pour les Communes inférieures à 3500 habitants) qui codifiera ces pratiques, sera soumis lors d’une prochaine réunion.

Monsieur ROBERT Jérôme quitte la séance avant que l’appel des Conseillers Municipaux n’est eu lieu. Il est alors noté absent pour les délibérations. Monsieur le Maire maintient que les votes et procès-verbaux disponibles, démontrent des positions diverses au fil du temps et affirme n’avoir rien dit d’offensant à l’encontre de Monsieur ROBERT Jérôme.
Après le départ de Monsieur ROBERT, Monsieur le Maire procède à l’appel des Conseillers Municipaux et il  est procédé à l’élection du secrétaire de séance.

----------------------------------------------------

Le Conseil Municipal approuve, à la majorité, le procès-verbal de la précédente réunion.
----------------------------------------------------

Présentation par la Société Eclipse du projet d’implantation d’une centrale de stockage par batteries et d’une sous-station moyenne tension

Monsieur le Maire laisse la parole à Monsieur LIROT Pierre-Olivier, représentant la société Eclipse venu présenter le projet d’implantation d’une centrale de stockage par batteries et d’une sous-station moyenne tension dans le périmètre de l’usine Ferroglobe.

Monsieur Lirot expose que la société Eclipse est un développeur français de stockage d’électricité par batteries. L’objectif du projet sur la Commune est d’installer une centrale de 10 mégawatts sur le site de Ferroglobe pour soutenir le réseau (RTE) et améliorer la flexibilité du site industriel (économies et revenus supplémentaires). L’horizon de mise en service: premier trimestre 2028, pour un actif d’une durée de 18 à 20 ans.
Il expose que dans le contexte énergétique et économique: RTE et l’État poussent vers les batteries pour lisser l’intermittence du photovoltaïque ; en effet, les batteries soutirent à midi et restituent le soir, participant ainsi à la régulation de fréquence et à l’équilibre offre-demande. RTE estime un besoin de 10 GW à 2030 (1 GW installé à ce jour). Les revenus du projet proviennent majoritairement d’activation par RTE, avec un rôle de « bouclier anti-inflation » sur le prix de l’énergie pour l’industriel. Ferroglobe a un raccordement de 80 MW et une consommation max de 60–65 MW; la batterie de 10 MW est autorisée à injecter/soutirer en tout temps (RTE).
Les caractéristiques techniques du projet sont les suivantes : site de 1900 m² à proximité de l’usine Ferroglobe, dont 420 m² sur une parcelle communale sur lesquels seront implantés 13 conteneurs (batteries), onduleurs, poste haute tension, petit bâtiment de maintenance. La maintenance sera assurée mensuellement. Les conteneurs seront espacés de 8 m avec un systèmes d’extinction (arrosage/agents gazeux/aérosols) avec une technologie lithium pour éviter un emballement thermique moins probable que le nickel) et une garantie constructeur de non-propagation thermique hors conteneur. Une étude acoustique effectuée par l’entreprise Vénatech: contrainte ICPE respectée; impact sonore nul avec usine en fonctionnement, +1 dB sans fonctionnement; bruit lié aux climatiseurs.
Raccordement et pérennité: partage du point de livraison avec Ferroglobe; câbles raccordés sur le portique et le même jeu de barres de Ferroglobe; les actifs appartiennent à Ferroglobe ; condition :                                  non-démantèlement du poste de Ferroglobe. En cas de problème, re-raccordement possible sur le poste RTE sur un délai d’environ 3 mois. Transformateur de 10 MW à huile.
Plusieurs contraintes réglementaires PPRI et de défrichement avec la DDT pour la régularisation du défrichement d’environ 300 m² (Un écologue a qualifié les essences et confirmé l’absence d’enjeu pour le défrichement).  Le permis de construire a été déposé en janvier dernier et est actuellement suspendu, en attente d’autorisation préfectorale de défrichement et des délibérations communales afférentes.

Demande d’autorisation de défrichement de parcelle située au lieu-dit « Sous l’Abérou » dans le cadre du projet d’implantation d’une centrale de stockage par batteries et d’une sous-station moyenne tension

Délibération n° 29-04-2026/1

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que, dans le cadre de la réalisation du projet d’installation de batteries de stockage dans le périmètre de l’usine Ferroglobe de Montricher par la SAS Eclipse représenté par Monsieur DERVILLE Augustin sise 58, rue de la Victoire – 75009 Paris, il y a lieu de procéder au défrichement d’une partie de la parcelle communale cadastrée 0A-2712 située au lieu-dit « Sous l’Aberou ».
Le défrichement représenterait une surface d’environ 300 m² sur ladite parcelle.

Monsieur le Maire expose que ce projet s'inscrit dans une démarche d’intérêt général et de soutien à l’activité industrielle pour la fabrication du silicium et la Commune s'engage à respecter les mesures de compensation boisée (reboisement ou versement d’une indemnité au Fonds stratégique de la forêt et du bois) qui pourraient être prescrites.

Il précise que conformément aux dispositions du Code forestier (articles L.341-1 et suivants), cette opération nécessite l'obtention préalable d'une autorisation administrative délivrée par les services de l’État (Direction Départementale des Territoires - DDT).
Il ajoute que dans le cadre de ce projet, cette parcelle communale sera mise à disposition de la société Eclipse sous forme d’un bail emphytéotique.
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Le Conseil Municipal, 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré :

A l’unanimité,
· APPROUVE le projet d’implantation d’une centrale de stockage par batterie et d’une sous-station moyenne tension nécessitant le défrichement de la parcelle cadastrée 0A-2712 au lieu-dit « Sous l’Aberou » et S’ENGAGE à la signature d’une promesse de bail en vue de confier un droit d’exploitation de ladite parcelle à la SAS Eclipse sise 58, rue de la Victoire – 75009 Paris.
· SOLLICITE auprès de Madame la Préfète l’autorisation de défrichement pour une surface de 300 m² et AUTORISE la société Eclipse, à déposer le dossier de demande d’autorisation de défrichement.
· AUTORISE la société Eclipse à procéder au défrichement d’une emprise de 300 m² sur la parcelle            cadastrée 0A-2712 au lieu-dit « Sous l’Aberou », pour les besoins du projet de stockage d’électricité par batterie. Le projet fait l'objet d'un permis de construire en cours d'instruction sous le numéro PC 073 173 26 01001. Cette dernière s’engage à réaliser les travaux de compensation ou à s'acquitter de l'indemnité compensatrice qui sera fixée par l'administration.

· AUTORISE Monsieur le Maire à contresigner le formulaire Cerfa de demande d'autorisation de défrichement ainsi que toutes les pièces techniques et administratives nécessaires à l'instruction du dossier.

Bail emphytéotique Société Eclipse / Commune

Délibération n° 29-04-2026/2
Monsieur le Maire expose que la SAS ECLIPSE représenté par Monsieur DERVILLE Augustin sise 58, rue de la Victoire – 75009 Paris, ayant pour activité l'approvisionnement, l'achat, la revente, le négoce et le stockage d'électricité et l'équilibrage du réseau ; la réalisation d'engagements financiers ou matériels dans le commerce de l'énergie,  a déposé un permis de construire le 12 janvier 2026 référencé                                 PC 073 173 26 0 1001 en vue de l’implantation d’une centrale de stockage par batterie et d’une sous-station moyenne tension dans le périmètre de l’usine Ferroglobe de Montricher sur la parcelle communale cadastrée 0A-2712 au lieu-dit « Sous l’Aberou ».

Il rappelle que par délibération en date du 15 décembre 2025, la Commune avait autorisé la conclusion d’une convention avec ladite société pour une durée de 6 mois.
La convention arrivant bientôt à son terme, cette société a proposé à la Commune, la conclusion d’un bail emphytéotique.
Monsieur le Maire rappelle que les collectivités territoriales peuvent conclure sur leur domaine public un bail emphytéotique administratif dans les conditions déterminées par les articles L.1311-2 à L1311-4-1 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Monsieur le Maire précise que ce bail emphytéotique concernerait une surface d’environ 421 m² sur ladite parcelle et serait conclu sous réserve de l’obtention du permis de construire en cours d’instruction. 

Il présente à l’Assemblée les modalités de celui-ci dont :

· La durée du bail :  18 ans assortie d’une prolongation de 10 ans ;

· Le montant du loyer : 5 €uros/m² avec une révision chaque année en fonction de la variation de l’indice du coût de la construction (L’indice de base du coût de construction du dernier trimestre 2025).

Il invite le Conseil Municipal à émettre un avis.

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré,
A l’unanimité,

· AUTORISE la conclusion du bail emphytéotique avec la SAS ECLIPSE représentée par son Directeur, Monsieur DERVILLE Augustin sise 58, rue de la Victoire – 75009 Paris, en vue de l’implantation d’une centrale de stockage par batterie et d’une sous-station moyenne tension dans le périmètre de l’usine Ferroglobe de Montricher sur une partie de la parcelle cadastrée 0A-2712 au lieu-dit « Sous l’Aberou » représentant une surface d’environ 421 m² sous réserve de l’obtention par le pétitionnaire du permis de construire en cours d’instruction référencé PC 073 173 26 0 1001.

· AUTORISE Monsieur le Maire à signer le bail emphytéotique et tout document nécessaire à l’exécution de la présente délibération ;

· DIT que les frais d’actes notariés seront pris en charge en totalité par la société ECLIPSE ;

· DIT que les recettes seront inscrites au Budget de la Commune de l’exercice sur le compte 70323.

 Personnel – Suppression d’un poste d’Adjoint administratif principal de 1ère classe à temps non complet à 28h hebdomadaires et création d’un poste d’Adjoint administratif principal de 1ère classe à temps non complet à 32h hebdomadaires

Délibération n° 29-04-2026/3
Monsieur le Maire informe que pour pallier des départs à la retraite (2 sur des équipes de 4–5) et la vacance d’un poste technicien, la stratégie retenue consiste à augmenter le temps de travail des personnels déjà en place. 
Aussi Monsieur le Maire propose d’augmenter le temps de travail d’un emploi du service administratif ; et de ce fait, supprimer le poste à 28 heures hebdomadaires et créer un poste à 32 hebdomadaires à partir du 1er juin 2026.

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité,
· DECIDE d’adopter la proposition de Monsieur le Maire.
Affaires diverses :

Cérémonies et vie culturelle :

Monsieur le Maire rappelle que la cérémonie du 8 mai aura bien lieu et réaffirme la tenue des fêtes et cérémonies existantes.

La séance est levée à 20h19.
La secrétaire de séance,














Le Maire,

Madame GROLLIERE Florence










           Monsieur COMETTO Louis
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